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La responsabilité des producteurs

Obligation de recyclage

Le règlement grand-ducal modifié du 31 octobre 1998 
transpose en droit national la directive européenne relative  
aux emballages et aux déchets d’emballages 94/62/CE ainsi 
que sa révision de mars 2005.

Depuis le 1er janvier 1999, les entreprises responsables de la 
mise sur le marché des produits emballés sont obligées, entre 
autre, de reprendre leurs emballages en vue de les recycler  
ou de les valoriser.

Les taux de recyclage et de valorisation minima suivants ont  
été imposés par règlement grand-ducal :

matériaux d’emballages taux minima

Verre 60% 

Papier/carton 60% 

Métaux 50% 

Plastique 22,5% 

Bois 15% 

Recyclage (taux global) 60% 

Valorisation (taux global) 65%
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Est considérée comme Responsable d’Emballages : « Toute personne qui a emballé ou fait emballer au 

Luxembourg des produits, en vue ou lors de la mise sur le marché luxembourgeois, ou dans le cas où 

les produits mis sur le marché luxembourgeois n’ont pas été emballés au Luxembourg, l’importateur des 

produits emballés à l’exception de la personne privée qui les consomme elle-même. »

En devenant membre d’un organisme agréé tel que VALORLUX, 
les Responsables d’Emballages peuvent cependant transférer 
leurs obligations de recyclage et de valorisation.

Les bénéfices du recyclage
 
Chaque tonne de déchets d’emballages recyclée signifie une 
tonne en moins dans l’incinérateur ou à la décharge. Ainsi, les 
capacités de décharge sont conservées. De plus, le recyclage 
permet de préserver l’environnement en diminuant l’utilisation 
des ressources naturelles telles que minerais, bois, eau et 
énergie. Par ce biais, l’émission de gaz à effet de serre et en 
particulier de CO2, est réduite.
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VALORLUX, organisme agréé 

L’asbl VALORLUX émane d’une démarche volontaire du secteur 
privé (distributeurs, importateurs, producteurs). Créée le  
2 octobre 1995, VALORLUX a pour objectif premier de répondre 
aux obligations de recyclage et de valorisation imposées aux 
Responsables d’Emballages par le règlement grand-ducal du 
31 octobre 1998. 

Le rôle de VALORLUX s’est vu confirmé officiellement le 
5 avril 2000 par l’octroi d’un agrément ministériel pour les 
déchets d’emballages ménagers et assimilés. Depuis cette 
date, l’agrément de VALORLUX a été renouvelé à plusieurs 
reprises. 

La mission de Valorlux

VALORLUX a pour mission de promouvoir, de coordonner 
et de soutenir financièrement la collecte sélective, le tri 
et le recyclage des emballages ménagers et assimilés au  
Grand-Duché de Luxembourg.

VALORLUX apporte une solution globale, durable et 
économique à la gestion des déchets d’emballages 
d’origine ménagère et assimilée afin de contribuer à un 
meilleur environnement. 

En vue d’atteindre les taux de recyclage et de valorisation,  
VALORLUX s’appuie sur : 

1. La collecte des PMC

La collecte en mélange des bouteilles et flacons en Plastique, 
des emballages Métalliques et des Cartons à boisson (PMC) 
par les sacs bleus est organisée par et aux frais de VALORLUX 
dans les communes ayant signé un contrat avec elle. Les 
sacs sont enlevés toutes les deux semaines en porte-à-porte 
et sont déposés au centre de tri où leur contenu est séparé 
en différentes fractions qui sont enfin acheminées vers des 
recycleurs.

Les PMC sont collectés auprès des ménages mais aussi auprès 
des écoles, des entreprises, des campings, des cinémas et lors 
d’événements sportifs et culturels.
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2. Le soutien financier

VALORLUX soutient financièrement les collectes de déchets 
d’emballages organisées par les communes, syndicats et 
associations. Ce type de collaboration consiste à verser un 
forfait pour chaque tonne d’emballages remise à des recycleurs 
agréés. Les systèmes de collectes concernés sont les bulles, 
les collectes en porte-à-porte ainsi que les parcs à conteneurs 
en fonction des communes. Tous les matériaux d’emballages 
sont concernés. 

3. Les emballages commerciaux

Les emballages ménagers et assimilés sont des emballages 
de groupage et de transport qui sont utilisés pour fournir les 
marchandises en grande quantité aux distributeurs. Il s’agit 
essentiellement de caisses en carton et de films en plastique. 
VALORLUX accorde aux distributeurs un soutien financier pour 
ces emballages. 
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Sac bleu PMC VALORLUX



VALORLUX, organisme agréé 
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VALORLUX a un rôle d’interface entre les différents acteurs du flux général des emballages. Elle est garante des conditions nécessaires 
à la bonne marche du système.

Schéma d’intervention de VALORLUX
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Le Point Vert

VALORLUX est le détenteur de la licence d’exploitation du logo 
Point Vert (marque déposée) au Grand-Duché de Luxembourg.

Ce logo à vocation internationale signifie que le Responsable 
d’Emballages contribue financièrement au système de collecte 
sélective et de valorisation des déchets d’emballages mis en 
place par un organisme agréé du pays, soit VALORLUX pour le 
Grand-Duché de Luxembourg.

Ainsi, le Point Vert n’est pas un logo écologique et ne 
donne aucune instruction de collecte ou de tri. Il ne 
donne aucune indication sur la qualité du produit et ne 
résulte pas d’une quelconque étude de bilan écologique.
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La prévention des déchets d’emballages
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La prévention constitue le premier rempart contre le dévelop-
pement constant des déchets ménagers, et son efficacité est 
liée à la conception de l’emballage et à l’attitude citoyenne du 
consommateur lors de ses achats.

L’industrie s’engage à apporter une solution globale et du-
rable à la gestion des déchets d’emballages ménagers et 
assimilés. La contribution financière payée par les membres de 
VALORLUX, incite également les producteurs à rationaliser 
leurs emballages en les poussant à reconsidérer le choix des 
matériaux utilisés et à en réduire le poids, ce qui constitue une 
prévention à la source.

VALORLUX, en collaboration avec le Ministère et l’Administration  
de l’Environnement et la Confédération Luxembourgeoise du 
Commerce, a introduit en janvier 2004 un sac de caisse réuti-
lisable, écologique, solide et pratique dans de nombreux points 
de vente. Depuis 2004, cette action a évité la consommation de 
plus de 300 millions de sacs à usage unique et a ainsi allégé les 
poubelles des citoyens.

Préserver l’environnement,
c’est dans ma nature !
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Pour plus d’informations  
Téléphone : 37 00 06-1
E-mail : message@valorlux.lu

www.valorlux.lu
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